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RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 
 
Christina.Granda@canada.ca 
et 
Melanie.Desjardins4@canada.ca  
 
 
 
 

 
 

BID SOLICITATION 
DEMANDE DE SOUMISSONS 
 
PROPOSAL TO:  ENVIRONMENT 
CANADA 
 
We offer to perform or provide to 
Canada the services detailed in the 
document including any attachments 
and annexes, in accordance with the 
terms and conditions set out or referred 
to in the document, at the price(s) 
provided. 

 
SOUMISSION À: 
ENVIRONNEMENT CANADA 
 
Nous offrons d’effectuer ou de fournir 
au Canada, aux conditions énoncées 
ou incluses par référence dans le 
document incluant toutes pièces jointes 
et annexes, les services détaillés dans 
le document, au(x) prix indiqué(s). 

 
 
 
 
 
 
 

  Title – Titre 
Évaluation des options du système de gestion de l’information de 

laboratoire pour le programme du réseau de surveillance de la 
pollution atmosphérique (RNSPA) 
 
EC Bid Solicitation No. /SAP No. – Nº de la demande de 
soumissions EC / Nº SAP  
5000042238 
 
Date of Bid solicitation (YYYY-MM-DD) – Date de la demande 
de soumissions (AAAA-MM-JJ)  
2019-01-03 
 
Bid Solicitation Closes (YEAR-
MM-DD) - La demande de 
soumissions prend fin (AAAA-
MM-JJ) 
 
at – à   2:00 P.M.  
on – le 17 janvier 2019 
 

 
Time Zone – Fuseau 
horaire 
EST 

F.O.B – F.A.B  
 
Address Enquiries to  - Adresser toutes questions à 
Christina.Granda@canada.ca et 
Melanie.Desjardins4@canada.ca  
Telephone No. – Nº de téléphone 
Christina Granda : 819-938-3835 
Melanie Desjardins : 819-938-9136  

Fax No. – Nº de Fax 
 

Delivery Required (YEAR-MM-DD) – Livraison exigée (AAAA-
MM-JJ) 
2019-03-31 
 
Destination  - of Services  / Destination des services 
Environnement et changement climatique Canada 
Ottawa, ON 
 
Security /  Sécurité 
Pas de sécurité resquise 
Vendor/Firm Name and Address - Raison sociale et adresse 
du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 

Telephone No. – N° de téléphone 
 

Fax No. – N° de Fax 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/Firm: (type or print)  / 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 

 
 Signature                                                                 Date 

mailto:Christina.Granda@canada.ca
mailto:Melanie.Desjardins4@canada.ca
mailto:Christina.Granda@canada.ca
mailto:Melanie.Desjardins4@canada.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Pas de sécurité requise. 
 
1.2 Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits en l’Énoncé des travaux détail à l'Annexe A des clauses du contrat 
éventuel. 
 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2018-05-22) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Les instructions uniformisées 2003 sont modifiées comme suit: 
 
Sous la rubrique « Texte » à 02: 
Supprimer : « Numéro d’entreprise – approvisionnement » 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 02 Numéro d'entreprise – approvisionnement 
Supprimer : au complet 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 05 Présentation des soumissions, à l’alinéa 05 (2d) :  
Supprimer : au complet 
Insérer : « envoyer sa soumission à Environnement Canada (EC) comme il est indiqué dans la demande 
de soumissions »;  
 
À la section 06 : Soumissions déposées en retard 
Supprimer : « TPSGC » 
Insérer : « Environnement Canada » 
 
À la section  07 : Soumissions retardées 
Supprimer : « TPSGC » 
Insérer : « Environnement Canada » 
 
À la section 08 Transmission par télécopieur, à l’alinéa 08 (1) :  
Supprimer : Au complet 
Insérer : « Les soumissions peuvent être présentées par télécopieur si ce mode de communication est 
précisé dans l’appel d’offres » 
 
À la section  12 Rejet d'une soumission , aux alinéas 12  (1) a. et b. :  
Supprimer : Au complet 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section  17 Coentreprise, à l’alinéa  17 (1) b.: 
Supprimer : « le numéro d’entreprise-approvisionnement de chaque membre de la coentreprise » 
Insérer : « Supprimé » 
 
À la section 20 Autres renseignements, à l’alinéa  20 (2) : 
Supprimer : Au complet 
Insérer : « Supprimé »  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées à Environnement Canada (EC) au plus tard à la date, à l'heure 
et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou 
de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, 
qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension 
de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi 
sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie 
royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, 
ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du 
Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément 
à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 

 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours ouvrables avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes 
de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Québec, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
Le Canada demande à le soumissionnaire qu’il présente sa soumission par voie électronique 
conformément à l’article 08 des Instructions uniformisées 2003 incorporées par référence. Les 
soumissionnaires doivent soumettre leur soumission dans une transmission unique. Transmissions par 
courriel à la capacité de transmettre plusieurs documents par transmission jusqu'à un maximum de 15Mo 
par document.  
 

Le Canada demande que les documents soient identifiés, groupés et présentés en sections distinctes 
comme suit : 

Section I : Soumission technique 
Section II : Soumission financière 
Section III : Attestations 

 
Lorsque la transmission d’e-mails n’est pas disponible pour le soumissionnaire, le Canada demande que 
les soumissionnaires fournissent leur offre dans les sections séparément liées comme suit : 

Section I : Soumission technique (1 exemplaire papier) et 1 copie électroniques sur clé USB 
 
Section Il : Soumission financière (1 exemplaire papier) et 1 copie électroniques sur clé USB 
 
Section III : Attestations (1 exemplaire papier) et 1 copie électroniques sur clé USB 
 
Section IV : Renseignements supplémentaires (1 exemplaire papier) et 1 copie électroniques 
sur clé USB 
 

En cas d’incompatibilité entre le libellé de la copie électronique sur le media et de l’exemplaire papier, 
le libellé de la copie électronique l’emportera sur celui de l’exemplaire papier. 

 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être 
indiqué dans une autre section de la soumission. 

 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-dessous pour préparer leur soumission en format papier 

 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumissions. 
 

En avril 2006, le Canada a adopté une politique exigeant que les ministères et organismes 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour tenir compte des facteurs environnementaux 
dans le processus d’approvisionnement : la Politique d’achats écologiques (https://www.tbs-
sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les 
soumissionnaires devraient : 

 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 

provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées;  

 
2) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt qu’en 

couleur, recto verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à 
attaches ou reliure à anneaux. 

 
 
 
Note pour les soumissions électroniques:  

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573
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La taille totale du courriel, y compris toutes les pièces jointes, doit être inférieure à 15 mégaoctets 
(Mo). Il incombe à chaque soumissionnaire de s’assurer que la taille totale du courriel ne dépasse pas 
cette limite. 
 
Les offres envoyées par courrier, fax ou autre moyen ne seront pas acceptées. Les soumissionnaires 
devraient s'assurer que leur nom, leur adresse, la date de clôture de la sollicitation et leur numéro sont 
clairement indiqués dans le corps de leur courriel. Les offres et les informations justificatives peuvent être 
soumises en anglais ou en français. 
 
Il est important de noter que les systèmes de messagerie peuvent subir des retards systématiques et 
que, parfois, les pièces jointes volumineuses peuvent entraîner le blocage ou le retard de la transmission 
des courriers électroniques. Il incombe uniquement au soumissionnaire de s’assurer que l’autorité 
contractante reçoit une offre à temps, dans la boîte de courriels aux fins de réception des offres. Les 
timbres à date pour cette forme de transmission ne sont pas acceptables. 
 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. 
 
3.1.1 Fluctuation du taux de change 

C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 
Le besoin ne prévoit pas offrir d’atténuer les risques liés à la fluctuation du taux de change. 
Aucune demande d’atténuation des risques liés à la fluctuation du taux de change ne sera prise 
en considération. Toute soumission incluant une telle disposition sera déclarée non recevable. 

 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
 
 
3.1.X Installations ou locaux proposés par le soumissionnaire nécessitant des mesures de 

sauvegarde 
 
3.1.X.1 Tel qu’indiqué à la Partie 1 Exigences relatives à la sécurité, le soumissionnaire doit fournir 

l’adresse complète de ses installations ou  de ses locaux et celles des individus proposés, pour 
lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux : 

 
N° civique / nom de la rue, unité / N° de bureau / d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 

 
3.1.X.2 L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des 

contrats que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité 
en vigueur et au niveau exigé, tel que décrit à la Partie 1 , clause 1.1, Exigences relatives à la 
sécurité. 

 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques cotés  
 

 
CRITÈRE 

 
FACTEURS 

POINTAGE  
MAXIMUM 

DISPONIBLE 

POINTAGE 
RECU 

COMMENTAIRES 
[client à insérer 

lors de 
l'évaluation 

R1  
 
Capacité 
d'effectuer 
des travaux 
Facteur de 
pondération 

Qualifications et Expérience (10 
points maximum) 

 
Il doit être clairement démontré que le 
personnel proposé par l’entrepreneur 
possède les qualifications reposant 
sur l'expérience acquise dans 
l'examen et la documentation des 
opérations de laboratoire afin 
d'évaluer leurs exigences en matière 
de SGIL. 
• L’entreprise a une expérience 

directe dans des projets 
similaires. Un point sera attribué 
pour chaque projet relié, jusqu'à 5 
projets. (5) 

• L’équipe de projet proposée 
possède une expérience directe 
dans des projets similaires. Un 
point sera attribué pour chaque 
projet relié par membre de 
l'équipe de projet, jusqu'à 5 
projets pour chaque membre de 
l'équipe. (5) 

   

R2  
 
Gestion du 
travail 
Facteur de 
Pondération  

Calendrier et plan de travail (20 points 
maximum) 
 
Les travaux ont été planifiés de 
manière réaliste en tenant compte du 
flux de travail, des charges de travail 
et des échéanciers. La société 
soumissionnaire se verra attribuer 
des points comme suit si elle répond 
aux quatre questions suivantes: 

• Flux de travail - détailler les 
étapes nécessaires à la 
réalisation de chacun des 
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produits livrables (5); 

• Charges de travail - les 
tâches et la répartition du 
temps du personnel affecté 
au projet (5); et 

• Rapidité d'exécution - 
planification des tâches pour 
respecter les délais fixés pour 
chaque produit livrable (5). 

• Le plan de travail proposé est 
conforme aux exigences de 
l'énoncé des travaux et des 
produits livrables fournis (5).   

 
R3 
 
Méthodologie 
proposée 
 
 

Méthode de collecte d'informations 
(20 points maximum) 
L’approche: 

• Fournit des détails et une 
justification de l'approche 
adoptée dans la proposition 
(15). 

• Explique les problèmes 
anticipés et explique 
comment ils seraient résolus 
(5). 

   

 Total de points possible: 50 points    
 Total de points minimum : 35 points    
 
4.1.2 Évaluation financière 

 
4.1.2.1 Critères financiers  

 
 Les soumissions doivent respecter les critères financiers obligatoires précisés dans le tableau ci-
dessous. 

 
  Les soumissions qui ne respectent pas les critères financiers obligatoires seront déclarées non 
recevables. Chaque critère doit être traité séparément. 

 

Numéro Critères financiers 
Satisfait/ 

Pas 
satisfait 

MF-1 

Période initiale du contrat: Environnement Canada a 
mis en place le financement de ce projet à un montant 
maximum de 30 000,00 $ (en dollars Canadiennes) – 
excluant des taxes – pour les services professionnels. 
 

 

 
 
4.2 Méthode de sélection 

 Le prix le plus bas par point (2007-05-25) A0035T 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
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a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; 
b. obtenir au moins 35 points pour l'ensemble des critères d'évaluation techniques qui sont 

cotés. L'échelle de cotation compte 50 points. 

2. Les soumissions ne répondant pas aux exigences de a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix le plus 
bas ne sera pas nécessairement acceptée. La soumission recevable ayant le prix évalué le plus 
bas par point sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

  
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 

Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, 
chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé 
par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue 
avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir 
les services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un 
remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité 
contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du 
remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées 
comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et 
parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une 
entente. 

Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des 
travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de 
l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée 
au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir 
pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
5.2.3.2 Études et expérience 
 

5.2.3.2.1 Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16) Études et expérience 
 

Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les 
curriculum vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus 
particulièrement les renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à 
l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En 
outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en 
mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. 

 
 
Le respect des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une condition du contrat et 
pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de manquement à 
toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou si on constate que les attestations qu'il a fournies avec 
sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de 
résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3010T/actif
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
 
6.2 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe 
« A ». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010B (2018-06-21), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante. 
 
 
6.3.2 Conditions générales supplémentaires 
 
4007 (2010-08-16), Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux, s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. 
 
 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est du l’attribution du contrat au _____ (à insérer à l’attribution du contrat) 
inclusivement 
 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Christina Granda 
Agente d’approvisionnement et marchées 
Environnement et changement climatique Canada 
200 boul. Sacre-Cœur, Gatineau, QC  K1A 0H3 
 
Téléphone :  819-938-3835 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/actif
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Courriel : Christina.Granda@canada.ca  
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet (à insérer à l’attribution du contrat) 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur (à insérer à l’attribution du contrat) 
 
 
 
 
 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 
 

6.7 Paiement 
 
6.7.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera payé pour les coûts qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans 
l'exécution des travaux, conformément à la base de paiement à l'annexe B, jusqu'à une limitation des 
dépenses de _______ $ (à insérer à l’attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les 
taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.2 Limitation des dépenses 

mailto:Christina.Granda@canada.ca
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________ $ (à insérer à l’attribution du contrat). Les droits de douane 
sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 
tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, 
par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme :  

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 

des travaux,  

selon la première de ces conditions à se présenter.  

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 
doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

6.7.3 Paiement unique (2008-05-12) H1000C 

Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément aux 
dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

6.7.4  Paiement électronique de factures – contrat 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Dépôt direct (national et international) ; 
 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  

2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  
a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 

du contrat pour attestation et paiement.  

 
6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.9.1 Conformité 
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À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ (à insérer au l’attribution du 
contrat), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  
 
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales supplémentaires 4007 (2010-08-16), Le Canada détient les droits de  

propriété intellectuelle sur les renseignements originaux; 
c) les conditions générales 2010B (2018-06-21), Conditions générales - services professionnels 

(complexité moyenne); 
d) Annexe A, Énoncé des travaux; 
e) Annexe B, Base de Paiement; 
f) la soumission de l'entrepreneur en date du _________  

 
 
 

Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle (2016-01-28) K3200T  
 
Environnement et changement climatique Canada a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle 
découlant de l'exécution des travaux prévus par le contrat subséquent appartiendra au Canada, pour les 
motifs suivants, tel que défini dans la Politique sur les droits de propriété intellectuelle issus de marchés 
conclus avec l'État : pour des motifs de sécurité nationale.

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/actif
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
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ANNEXE « A » 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

Évaluation d’options pour un système de gestion de l’information de laboratoire dans le cadre 
pour le programme du réseau de surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA) 

 
 
Objet 
 
Ce travail vise à réaliser une analyse des processus relatifs au flux des échantillons et des données les 
laboratoires du RNSPA et à formuler des recommandations sur un système de gestion de l’information 
des laboratoires (SGIL) pour simplifier ces processus et améliorer la qualité des données. 
 
Contexte 
 
En collaboration avec les organismes de surveillance provinciaux, territoriaux et régionaux, 
Environnement et Changement climatique Canada exploite et gère le RNSPA dans l’ensemble du 
Canada. Ce programme vise à coordonner la collecte de données sur la qualité de l’air de réseaux 
actuels de surveillance de la qualité de l’air provinciaux, territoriaux et municipaux et à fournir des 
données précises et à long terme sur la qualité de l’air qui respectent une norme uniforme dans une base 
de données unifiée sur la qualité de l’air pour l’ensemble du Canada. 
 
Pour le programme du RNSPA, ECCC réalise les analyses chimiques et gravimétriques d’échantillons à 
ses laboratoires agréés ISO17025, à Ottawa. ECCC fournit également les supports d’échantillonnage 
pour les échantillonneurs séquentiels, y compris les filtres, les cartouches de COV, les assemblages de 
cartouches et les cartouches filtrantes. Les procédures accréditées pour assurer l’intégrité des 
échantillons sont suivies tout au long du processus, de la préparation des échantillons à l’acheminement, 
à la collecte et à l’analyse. 
 
Ces données sont validées par le personnel sur le terrain, en laboratoire et en gestion des données du 
RNSPA, et doivent faire l’objet d’un examen de l’information qu’elles produisent à chaque étape du 
processus. La collecte et la validation des données sont réalisées de sorte que les données finales 
déclarées répondent aux objectifs de qualité des données du RNSPA. 
 
Objectifs 
 
L'objectif de ce contrat est de fournir des orientations et des recommandations sur la mise en place d'un 
SGIL pour le laboratoire et les opérations de gestion des données de la section Analyse et qualité de l'air 
de ECCC. 
 
Énoncé des travaux 
 
Le personnel sous contrat doit effectuer les tâches suivantes: 
 
Tâche 1 : Collaborer avec le représentant du Ministère pour établir les buts et les objectifs actuels et 
futurs pour le traitement des échantillons et des analyses de laboratoire. 
 

• Définir clairement le besoin d’un SGIL. 
 
Tâche 2 : Réaliser une analyse approfondie du flux de travail relatif au traitement actuel des échantillons, 
depuis la préparation, le déploiement sur le terrain et le prélèvement, l’analyse en laboratoire, jusqu’à la 
validation des données et la production de rapports. 
 

• Créer des organigrammes, des tableaux et d’autres documents pour décrire et illustrer le flux de 
travail.  
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Tâche 3 : Évaluation de l’analyse du flux de travail. 
 

• Identification des forces et faiblesses du flux de travail. 
• Quels sont les principaux goulots d’étranglement et les principales sources d’erreurs humaines? 

 
 
Tâche 4 : Recommander des améliorations à apporter au flux de travail. 
 

• Proposer des solutions permettant d’améliorer le flux de travail actuel. 
• Trouver des technologies de pointe et des technologies nouvelles pour les SGIL. 
• Décrire les difficultés et les avantages liés au développement d’un SGIL interne versus l’achat 

d’un logiciel de SGIL. 
• Recommander des options, pour le SGIL, qui amélioreraient l’efficacité et réduiraient les erreurs 

humaines. 
• Établir la priorité des étapes visant à combler les lacunes du flux de travail. 
• Formuler des recommandations sur la façon d’observer les progrès et d’en faire le suivi. 

 
 
Livrables 
 
Le personnel sous contrat doit fournir les livrables suivants : 
 
 
Livrable 1: le personnel sous contrat doit effectuer une analyse détaillée du flux de travail du traitement 
actuel des échantillons, de la préparation initiale au déploiement et à la récupération sur le terrain, de 
l'analyse en laboratoire à la validation des données et à la production de rapports. 
 

• Créez des organigrammes, des tableaux et d’autres documents pour décrire et visualiser le flux 
de travail. 

o Doit être soumis au chargé de projet en format MS Word au plus tard le 25 février 2019. 
 
Livrable 2: le personnel sous contrat doit effectuer une évaluation de l'analyse du flux de travail. 
 

• Identifiez les forces et les faiblesses du flux de travail. 
• Identifiez les principaux goulots d'étranglement et les sources d'erreur humaine. 

o Doit être soumis au chargé de projet en format MS Word au plus tard le 4 mars 2019. 
 
Livrable 3: le personnel sous contrat doit fournir les améliorations recommandées au flux de travail. 
 

• Proposer des solutions qui amélioreraient le flux de travail actuel. 
• Identifier les technologies de pointe et émergentes pour les systèmes SGIL. 
• Décrire les avantages et les inconvénients du développement d’un logiciel SGIL interne ou de 

l’achat du logiciel SGIL. 
• Recommander des options pour SGIL qui amélioreraient l'efficacité et réduiraient les erreurs 

humaines. 
• Donner la priorité aux étapes pour résoudre les problèmes de flux de travail. 
• Fournir des recommandations sur la manière de surveiller et de suivre les progrès. 

o Doit être soumis au chargé de projet en format MS Word au plus tard le 18 mars 2019. 
 
Livrable 4: le personnel sous contrat doit soumettre un rapport final et une présentation. 
 

• Le rapport final doit inclure les produits livrables 1 à 3 et incorporer les commentaires fournis par 
le chargé de projet. Le rapport final doit également contenir un résumé. 
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• Une présentation résumant les travaux entrepris pour le projet, y compris les principales 
conclusions et recommandations. 

o Doit être soumis au chargé de projet en format MS Word et MS PowerPoint au plus tard 
à la date de fin du contrat. 

 
Soutien départemental 
 
Environnement et Changement climatique Canada fournira à l'entrepreneur toutes les informations 
pertinentes pour mener à bien les travaux. 
 
 
Paiement 
 
La totalité des honoraires sera payée après l’acceptation du rapport final et des documents d’appui. 
 
Critères d'acceptation 
 
Tous les travaux doivent être soumis au chargé de projet en respectant les dates, les quantités, le format 
et la langue demandés par le chargé de projet. Tous les travaux sont soumis à l'examen et à l'acceptation 
du chargé de projet avant le paiement. 
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ANNEXE « B » 
BASE DE PAIEMENT 

 
L'entrepreneur sera payé pour ses coûts raisonnablement et correctement engagés dans l'exécution des 
travaux, conformément à la base de paiement de l'annexe B, dans la limite des dépenses de ________ $ 
(à insérer lors de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables 
sont en sus. 
 
 

Livrable 
No. Description 

Coût proposé 
[Compagnie soumissionnaire à 

insérer avec la soumission] 

1 

Le personnel sous contrat doit procéder à une analyse 
détaillée du flux de travail du traitement actuel des 
échantillons, de la préparation initiale au déploiement 
et à la récupération sur le terrain, de l'analyse en 
laboratoire à la validation et à la production des 
données. 

 

2 Le personnel sous contrat doit effectuer une évaluation 
de l'analyse du flux de travail. 

 

3 Le personnel sous contrat doit fournir les améliorations 
recommandées au flux de travail. 

 

4 Le personnel sous contrat doit soumettre un rapport 
final et une présentation. 

 

 TOTAL (avant taxes)  
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ANNEXE « A » de la PARTIE 3 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  
 
 

INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
 
Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 
 

 (  ) Dépôt direct (national et international)  
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